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PLAFONDS DE RESSOURCES POUR 2022
(à prendre en compte à partir du 01/01/2022)

(à comparer au revenu fiscal de référence de l' AI 2021  = déclaration de revenus 2020 )

logements "très sociaux"

CATEGORIE DE MENAGE PLA / PLUS
PLA TS - PLA LM 

PLA-I
PLUS 120% PLS

➢ 1 personne seule
21139 11626 25367 27481

➢ 2 personnes ne comportant aucune pesonne à charge à l'exclusion 

des jeunes ménages, OU 1 personne seule en situation de handicap*

28231 16939 33877 36700

➢ 3 personnes

➢ une personne seule avec une personne à charge

➢ jeune ménage sans personne à charge ( 55 ans)

➢ 2 personnes dont au moins une est en situation de handicap

➢ 4 personnes

➢ une personne seule avec deux personnes à charge

➢ 3 personnes dont au moins une est en situation de handicap

➢ 5 personnes

➢ une personne seule avec trois personnes à charge

➢ 4 personnes dont au moins une est en situation de handicap

➢ 6 personnes

➢ une personne seule avec quatre personnes à charge

➢ 5 personnes dont au moins une est en situation de handicap

➢ Personne supplémentaire 6061 3333 7273 7879

7 60399 33219 72479 78518

8 66460 36552 79752 86397

9 72521 39885 87025 94276

* Si la personne en situation de Handicap est titulaire de la Carte "Mobilité Inclusion" portant la mention "invalidité"
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